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Code civil

Titre X — Du prét

Extrait

Article 1874

Version du 9 mars 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Il y a deux sortes de prét :

Celui des choses dont on peut user sans les détruire,

Et celui des choses qui se consomment par 1'usage qu’on en fait.
La premiere espece s’appelle prét a usage, ou commodat;

La deuxieme s’appelle prét de consommation, ou simplement prét.
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